
Comment adhérer à la Confrérie et rejoindre une 
équipe d’amis désirant soutenir le monde carnavalesque ? 

 
La cotisation annuelle a été fixée à CHF 100.--  par année. 

 
La demande d’adhésion doit être remise au comité et ce dernier décide de 
l’accepter ou de la refuser. 
 
Chaque Confrère est alors intronisé et reçoit une médaille ainsi qu’un diplôme 
certifiant son entrée dans la Confrérie. 
 
 

 

Bulletin de demande d’adhésion 
 

A transmettre par fax au 021 616 23 78 ou à envoyer à l’adresse :  
Confrérie du Soleil, p.a. Claude Bettens, av. de la Harpe 45, 1007 Lausanne 

 
Nom : ………………….…………..  Prénom : …………...…………………. 
 
Adresse : ……………………………………………………………..………… 
                 
.…………………………………………………………………………………… 
 
No Tél.    : …………………………  Natel : ………………………….. 
 
Date de Naissance : ……………… 
 
Motivations pour rejoindre la Confrérie du Soleil : 
 
 
…………………………………………………………………………………… 
 
 
…………………………………………………………………………………… 
 
 
……………………………………………………………………………………. 
 
 
 
Date : ……………………….  Signature : ……………………….. 
 
 

 


